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Joackim Corbet

De: SNIA-BF Urbanisme NORD <snia-urba-nord-bf@aviation-civile.gouv.fr>
Envoyé: mercredi 8 octobre 2025 17:46
À: ddt-uicads-stac@seine-et-marne.gouv.fr
Cc: Guillaume Terrier
Objet: 2025-#58401-PC0771452500001-centre pénitentiaire-CRISENOY-77-avis DGAC

Bonjour, 
 
Par saisine du 26/09/25 via la plateforme Avis’Au, vous avez sollicité l'avis de la DGAC sur la demande de permis de 
construire visée en objet portant sur un projet de construction d’un centre pénitentiaire à CRISENOY (77). 
 
Après examen du dossier, il apparait que la cote sommitale maximale du projet (mirador NE : 100,41 m NGF) se situe 
en dessous de la cote des servitudes aéronautiques de dégagement (servitude T5) de l’aérodrome de Melun-
Villaroche établie de 136,7 m NGF à 153 m NGF au droit du projet. 
Coordonnées WGS84 étudiées : 48°35'03.65"N-02°44'16.14"E. 

Par conséquent, l'avis de la DGAC est favorable pour ce projet. 
 
Cordialement, 
 
Joackim CORBET 
-- 
DGAC/SNIA NORD/UGDS 
Guichet unique urbanisme- 
instruction des demandes d'obstacles 
à la navigation aérienne 
82 rue des Pyrénées 
75970 PARIS CEDEX 20 
 
Tél- G TERRIER:01 44 64 32 28/06 27 50 15 83 
Tél- J CORBET: 01 44 64 31 56/06 27 29 20 75 
Tél- F FROTEAU:01 44 64 32 04 

 
 
 


